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« Le son de l’ancienne crypte » : Histoire et analyse du dungeon synth (1991-2025) 

Maëlle Destexhe 

Erratum relatif au volume I 

Page 7, ligne 3 : au lieu de « trente-quatre-million », lire « trente-quatre millions ». 

Page 8, lignes 3-4 ; page 14, ligne 8 ; page 19, ligne 10 ; page 22, ligne 19 ; page 65, 

ligne 4 ; page 86, ligne 21 ; page 99, ligne 2 ; page 119, ligne 20 ; page 161, note 975, 

lignes 1 et 5 ; page 183, ligne 4 ; page 246, ligne 11 : au lieu de « non-scientifique », 

lire « non scientifique ». 

Page 12, lignes 3 et 10 ; page 14, lignes 5-6 ; page 22, ligne 22 ; page 142, ligne 18 : 

au lieu de « non-scientifiques », lire « non scientifiques ». 

Page 15, ligne 1 : au lieu d’« aussi », lire « également ». 

Page 17, ligne 7 : au lieu de « groupe », lire « groupes ». 

Page 18, ligne 1 : au lieu de « parenthèse », lire « parenthèses ». 

Page 25, ligne 12 : au lieu de « soliatire », lire « solitaire ». 

Page 25, ligne 13 : au lieu de « Dan de de », lire « Dan de ». 

Page 25, note 84, ligne 3 : au lieu de « cf. chap. 4.1.3.2. », lire « cf. infra, 

chap. 4.1.3.2 ». 

Page 28, note 98, ligne 2 : au lieu de « la nostalgie voir », lire « la nostalgie, voir ». 

Page 30, note 110, lignes 1-3 ; page 65, note 310, lignes 8-9 ; page 132, note 780 ; 

page 94, note 1214, lignes 4-5 : remplacer l’espace par un espace insécable entre « p. » 

et le numéro de page. 

Page 31, ligne 12 : ajouter une référence bibliographique en note de bas de page après 

« musique » : Ibidem. 
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Page 32, note 121, lignes 12-13 : remplacer l’espace par un espace insécable entre 

« informé » et le guillemet fermant.  

Page 33, ligne 20 : au lieu de « bien tous », lire « bien que tous ». 

Page 33, note 124, lignes 5-6 : remplacer l’espace par un espace insécable entre 

« 2025 » et le point-virgule.  

Page 40, ligne 16 : au lieu d’« aportée », lire « apportée ». 

Page 47, ligne 3 : au lieu de « toues », lire « tous ». 

Page 50, note 217, lignes 4-5 : remplacer l’espace par un espace insécable entre « 3 » 

et le guillemet fermant.  

Page 54, note 246 ; page 194, note 1217 : ajouter « (Je traduis.) » à la référence 

bibliographique.  

Page 60, ligne 5 : au lieu de « l’usage du bourdon », lire « ainsi que l’usage du 

bourdon ». 

Page 61, ligne 19 : au lieu d’« elles rapportent avoir été impliquées », lire 

« eux rapporte avoir été impliqués ». 

Page 63, ligne 15 ; page 64, lignes 14-15 ; page 85, ligne 11 : au lieu de « dungeon 

synth », lire « genre ». 

Page 69, ligne 4 : au lieu de « cf . chap. 3.1.1.2. », lire « cf. supra, chap. 3.1.1.2 ». 

Page 70, note 363 ; page 71, notes 368-370 ; page 83, note 488 ; page 242, lignes 6-

15 : remplacer « Jim Kirkwood » par « Kirkwood ». 

Page 76, ligne 13 : au lieu de « T’enverrait », lire « T’enverraient ». 

Page 76, ligne 19 : au lieu de « jeux de rôles », lire « jeux de rôle ». 

Page 78, ligne 1 : au lieu de « le considère », lire « estime ». 

Page 82, ligne 11 : retirer le soulignement de la virgule de « Satyr, ». 
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Page 82, ligne 16 : au lieu de « correspondent », lire « corresponde ». 

Page 84, ligne 14 ; page 197, ligne 11 : au lieu de « Moëvot », lire « Moëvöt ». 

Page 86, ligne 13 : au lieu de « lla », lire « la ». 

Page 97, ligne 8 : au lieu d’« en introduction », lire « dans le premier chapitre ». 

Page 98, ligne 7 : au lieu de « laquelle », lire « lesquelles ». 

Page 101, note 557, ligne 2 : au lieu de « hip hop », lire « hip-hop ». 

Page 107, ligne 3 : au lieu de « Holt rejoint formule », lire « Holt formule ». 

Page 112, ligne 5 : au lieu d’« Imaginaire », lire « imaginaire ». 

Page 118, ligne 5 : au lieu de « par exemple Werdna », lire « comme Werdna ». 

Page 127, ligne 13 : au lieu de « technologies,, », lire « technologies, ». 

Page 129, ligne 12 : au lieu de « vidéos », lire « vidéo ». 

Page 133, ligne 5 : au lieu de « dark ambient », lire « « dark ambient » ». 

Page 136, ligne 20 : au lieu de « cinq », lire « quatre ». 

Page 140, note 845, lignes 9-10 : remplacer l’espace par un espace insécable entre le 

guillemet ouvrant et « horreur ».  

Page 147, ligne 1 : retirer la mise en gras de « Sylfvr ». 

Page 147, ligne 3 : retirer la mise en gras de « Mortiis ». 

Page 147, ligne 14 : au lieu de « festival », lire « festivals ». 

Page 153, ligne 17 : au lieu d’« un label », lire « une maison de disques ». 

Page 156, ligne 1 : au lieu de « se sont », lire « ce sont ». 

Page 156, ligne 10 : au lieu de « relève , selon », lire « relève, selon ». 
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Page 165, ligne 8 : au lieu de « de des codes », lire « des codes ». 

Page 169, ligne 5 : au lieu de « présents », lire « présentes ». 

Page 170, ligne 19 : au lieu de « le citant », lire « les citant ». 

Page 178, ligne 2 : au lieu d’« éléments sont la », lire « éléments est la ». 

Page 182, ligne 17 : au lieu de « pas n sans », lire « pas sans ». 

Page 187, ligne 25 : mettre en gras « Mortiis ». 

Page 189, ligne 12 : au lieu d’« enregistrements dungeon synth », lire 

« enregistrements de dungeon synth ». 

Page 190, ligne 16 ; page 191, ligne 12 : au lieu d’« enregistrement », lire 

« enregistrements ». 

Page 192, ligne 15 : au lieu d’« époque époque antérieure », lire « époque antérieure ». 

Page 195, ligne 1 : au lieu de « permettent », lire « permet ». 


